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Ces MCC spécifiques viennent compléter les MCC générales validées par le Conseil académique 

du 22/05/2025.  

 

1. PRESENTATION DE LA FORMATION Licence Professionnelle 

 

DOMAINE : SHS 

MENTION :  MATU Métiers de l’Aménagement du Territoire et de l’Urbanisme 

Parcours-type (le cas-échéant) : LP Architecture et Conception    

  

Code(s) Pégase :  VPLPAR-1 

    VPLPAR-2 

    VPLPAR-3 

 
 

2. MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 
sanctions…) :  

 

Tous les enseignements (CM, TD, Atelier) sont à assiduité́ obligatoire.  

Pour chaque cours, la présence de l’étudiant.e est justifiée par sa signature sur la feuille d’émargement. 
L’absence de l’étudiant.e est constatée dès lors que sa signature est manquante. 

Toute absence doit être justifiée au plus tard une semaine après la reprise des cours auprès des services 
de la scolarité́ et de l’enseignant concerné.  

Le jury est souverain pour apprécier la nature de l’absence. 

Par semestre, un.e étudiant.e absent.e plus de 1 fois à un atelier ou à des travaux dirigés, sans 
justification, est qualifié de « défaillant » pour cette matière.  
Un.e étudiant.e absent.e plus de 1 fois à un CM sans justification, sera considéré comme défaillant à 

l'enseignement. 
En cas d’absence, justifiée, à trois séances ou plus, l’étudiant.e peut être considéré comme défaillant 

au contrôle continu.  
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3. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA FORMATION : 

 

- Régimes d’études proposés :     

Formation initiale (FI)   X   FI par apprentissage (FA)    X  Formation continue (FC)     X

    

- Organisation des études :     

Alternance      X  Stage    X  

   

- Des aménagements d’études sont-ils prévus en FC et/ou en FA ? 
 Oui     Non  

Si oui lesquels ? 
 

 

4.  AUTRES MODALITES CONCERNANT LA FORMATION : 

Évaluations, règles de calcul, capitalisation, stages, mémoire, options, cours en distanciel, 

période professionnelle… 

 

Pour valider une ECUE, il faut obtenir une note supérieure ou égale à 9/20.  
Une note en dessous de 9/20 en première session, invalide l’ECUE qui doit faire l’objet d’une 
deuxième session. Une note en dessous de 9/20 en deuxième session, entraine la défaillance à 
l’ECUE. 
 
La note pour les EQUE de projet d’architecture doit être supérieure ou égale à 10. Aucune 
deuxième session n’est autorisée.  
La note pour les EQUE de stage doit être supérieure ou égale à 10. Aucune deuxième session 
n’est autorisée. 
 
Les décisions du jury, en ce qui concerne les notes et le résultat final, sont définitives et sans 
appel.  
Le jury est souverain et peut, par une délibération spéciale, attribuer ou non des «points-jury» 
pour permettre à l’étudiant.e d’obtenir la moyenne ou une mention.  
 
L’étudiant.e qui constate une erreur dans la retranscription de ses résultats doit le signaler 
dans les meilleurs délais.  
 
 
 

 

 

 

 


